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3. Les dispositions du paragraphe 2 de la présente norme s'appliquent
aussi, dans la mesure où l'autorité compétente, en consultation avec les
organisations d'armateurs et de gens de mer intéressées, estime qu'elles sont
adaptées, dans le cas des services de recrutement et de placement assurés par
une organisation de gens de mer sur le territoire d'un Membre pour fournir des
gens de mer qui sont ressortissants du Membre à des navires qui battent son
Pavillon. Les services visés par ce paragraphe sont ceux qui remplissent les
conditions suivantes -

a) le service de recrutement et de placement est géré
conformément à une convention collective conclue entre cette
organisation et un armateur;

b) tant l'organisation des gens de mer que l'armateur sont établis
sur le territoire du Membre;

C) le Membre dispose d'une législation nationale ou d'une
procédure pour autoriser ou enregistrer la convention
collective qui permet l'exploitation du service de recrutement
et de placement;

d) le service de recrutement et de placement est géré dans les
règles et des mesures comparables à celles prévues au
paragraphe 5 de la présente norme existent pour protéger et
promouvoir les droits des gens de mer en matière d'emploi.

4. Rien dans la présente norme ou dans la règle 1.4 n'a pour effet:

a) d'empêcher un Membre d'assurer un service public gratuit de
recrutement et de placement des gens de mer dans le cadre
d'une politique visant à répondre aux besoins des gens de mer
et des armateurs, que ce service fasse partie du service public
de l'emploi ouvert à l'ensemble des travaiUeurs et des
employeurs ou qu'il agisse en coordination avec ce dernier-,

b) d'imposer à un Membre l'obligation d'établir sur son territoire
un wystème de gestion des services privés de recrutement et de
placement des gens de mer.

5. Tout Membre adoptant le système mentionné au paragraphe 2 de la
Présente norme doit au minimum, par voie de législation ou par d'autres
mesures.>

a) interdire aux services de recrutement et de placement des gens
de mer d'avoir recours à des moyens, mécanismes ou listes
pow empêcher ou dissuader les gens de mer d'obtc* un
emploi pour lequel ils possèdent les qualifications requises;


